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DECISION
DOS-PAC-N°2025-242

ACCORDANT À L’ASSOCIATION POUR LE DÉVELOPPEMENT DE L’HÉMODIALYSE (ADH) L’AUTORISATION D’EXERCER 
L’ACTIVITÉ DE SOINS DE TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE RÉNALE CHRONIQUE PAR ÉPURATION EXTRARÉNALE POUR LA 

MODALITÉ « HÉMODIALYSE EN UNITÉ DE DIALYSE MÉDICALISÉE (UDM) »,
SUR LE SITE DU CENTRE D’AUTODIALYSE, À MARLY

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-54 à R.6123-68, D.6124-64 à D.6124-90 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l’arrêté du 25 septembre 2003 relatif aux conventions de coopération entre les établissements de 
santé exerçant l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de l'épuration 
extrarénale ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur de l’A.D.H, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur le site 
du centre d’autodialyse, à Marly, l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par 
épuration extrarénale et le dossier justificatif afférent ; 

Vu la convention de coopération signée 11 juillet 2005 le centre hospitalier de Valenciennes et l’A.D.H 
relative à l’organisation de la prise en charge des patients ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 15 mai 2025 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par l’A.D.H ; 

Considérant que l’article R.6123-55 du CSP prévoit que l’autorisation ne peut être délivrée qu’aux 
établissements qui disposent au moins des trois modalités suivantes : hémodialyse en centre, 
hémodialyse en unité d'autodialyse et dialyse à domicile ; qu’à titre dérogatoire, si l’établissement ne 
dispose pas de ces trois modalités, celui-ci peut conclure une convention de coopération organisant la 
prise en charge des patients avec une structure de coopération disposant elles-mêmes d'une ou de 
plusieurs de ces modalités ; 

Considérant qu’en l’espèce, l’établissement a conclu la convention de coopération susvisée avec le 
centre hospitalier de Valenciennes ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°6A – « Valenciennois », la 
possibilité d’autoriser 5 implantations pour l’exercice de l’activité de soins de traitement de 
l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale pour la modalité « hémodialyse en unité de 
dialyse médicalisée (UDM) », et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la 
population identifiés par le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS, et notamment l’objectif 
opérationnel 4 « garantir la prise en charge de la maladie rénale chronique », de l’objectif général 3 
relatif à l’orientation stratégique 1 ;

Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration 



extrarénale susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique 
par épuration extrarénale, est accordée à l’A.D.H, sur le site du centre d’autodialyse, à Marly, pour 
la modalité « hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM) ».

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle est également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.
Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité peut être 
réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de visite au terme 
de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre l’autorisation dans les 
conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est effectuée dans les 
conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 620112581 / ET 590046579
Activité : Traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale
Modalité : hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM) 

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 



l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le  
Pour le directeur général de l’ARS et par délégation, 

23 mai 2025







 

DÉCISION DOS-PAC-N°2025-241
ACCORDANT A SANTÉLYS ASSOCIATION L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE SOINS DE TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE RÉNALE CHRONIQUE PAR ÉPURATION EXTRARÉNALE POUR LA 
MODALITÉ « HÉMODIALYSE EN UNITÉ DE DIALYSE MÉDICALISÉE (UDM) »,

SUR LE SITE DE L’UNITÉ DE DIALYSE, À DOURLERS

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-54 à R.6123-68, D.6124-64 à D.6124-90 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l’arrêté du 25 septembre 2003 relatif aux conventions de coopération entre les établissements de 
santé exerçant l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de l'épuration 
extrarénale ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le président de Santélys association, visant à obtenir l’autorisation 
d’exercer sur le site de l’unité de dialyse, à Dourlers, l’activité de soins de traitement de l'insuffisance 
rénale chronique par épuration extrarénale et le dossier justificatif afférent ; 

Vu la convention de coopération signée le 6 juillet 2022 entre Nephrocare Maubeuge et Santélys 
association relative à l’organisation de la prise en charge des patients ;

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 15 mai 2025 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par Santélys association ; 

Considérant que l’article R.6123-55 du CSP prévoit que l’autorisation ne peut être délivrée qu’aux 
établissements qui disposent au moins des trois modalités suivantes : hémodialyse en centre, 
hémodialyse en unité d'autodialyse et dialyse à domicile ; qu’à titre dérogatoire, si l’établissement ne 
dispose pas de ces trois modalités, celui-ci peut conclure une convention de coopération organisant la 
prise en charge des patients avec une structure de coopération disposant elles-mêmes d'une ou de 
plusieurs de ces modalités ; 

Considérant qu’en l’espèce, l’établissement a conclu la convention de coopération susvisée avec 
Nephrocare Maubeuge ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°8A – « Sambre Avesnois », 
la possibilité d’autoriser 1 implantation pour l’exercice de l’activité de soins de traitement de 
l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale pour la modalité « hémodialyse en unité de 
dialyse médicalisée (UDM) », et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la 
population identifiés par le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS, et notamment l’objectif 
opérationnel 4 « garantir la prise en charge de la maladie rénale chronique », de l’objectif général 3 
relatif à l’orientation stratégique 1 ;

Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration 



extrarénale susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique 
par épuration extrarénale, est accordée à Santélys association, sur le site de l’unité de dialyse, à 
Dourlers, pour la modalité « hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM) ».

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle est également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.
Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité peut être 
réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de visite au terme 
de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre l’autorisation dans les 
conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est effectuée dans les 
conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590799995 / ET 590046751
Activité : Traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale
Modalité : hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM) 

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 



l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le  
Pour le directeur général et par délégation, 

23 mai 2025



 

DECISION DOS-PAC-N°2025-243
ACCORDANT A SANTELYS ASSOCIATION LOOS L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE SOINS DE TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE RÉNALE CHRONIQUE PAR ÉPURATION EXTRARÉNALE POUR LA 
MODALITÉ « HÉMODIALYSE EN UNITÉ DE DIALYSE MÉDICALISÉE (UDM) »,

SUR LE SITE DE L’UNITÉ DE DIALYSE DE SAINT LEONARD, À SAINT LEONARD

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-54 à R.6123-68, D.6124-64 à D.6124-90 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l’arrêté du 25 septembre 2003 relatif aux conventions de coopération entre les établissements de 
santé exerçant l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de l'épuration 
extrarénale ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le président de Santelys association Loos, visant à obtenir l’autorisation 
d’exercer sur le site du l’unité de dialyse de Saint Léonard, à Saint-Léonard, l’activité de soins de 
traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale et le dossier justificatif afférent ; 

Vu la convention de coopération signée, le 5 juillet 2021, entre le centre hospitalier de Boulogne et 
Santelys association, relative à l’organisation de la prise en charge des patients ;

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 15 mai 2025 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par Santelys association 
Loos ; 

Considérant que l’article R.6123-55 du CSP prévoit que l’autorisation ne peut être délivrée qu’aux 
établissements qui disposent au moins des trois modalités suivantes : hémodialyse en centre, 
hémodialyse en unité d'autodialyse et dialyse à domicile ; qu’à titre dérogatoire, si l’établissement ne 
dispose pas de ces trois modalités, celui-ci peut conclure une convention de coopération organisant la 
prise en charge des patients avec une structure de coopération disposant elles-mêmes d'une ou de 
plusieurs de ces modalités ; 

Considérant qu’en l’espèce, l’établissement a conclu la convention de coopération susvisée avec le 
centre hospitalier de Boulogne ;
Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°11A – « Boulonnais », la 
possibilité d’autoriser 2 implantations pour l’exercice de l’activité de soins de traitement de 
l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale pour la modalité « hémodialyse en unité de 
dialyse médicalisée (UDM) », et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la 
population identifiés par le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS, et notamment l’objectif 
opérationnel 4 « garantir la prise en charge de la maladie rénale chronique », de l’objectif général 3 
relatif à l’orientation stratégique 1 ;

Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration 



extrarénale susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique 
par épuration extrarénale, est accordée à Santélys association Loos, sur le site d’unité de dialyse de 
Saint-Léonard, à Saint-Léonard, pour la modalité « hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM) »

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle est également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.
Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité peut être 
réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de visite au terme 
de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre l’autorisation dans les 
conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est effectuée dans les 
conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590799995 / ET 620026997
Activité : Traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale
Modalité hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM) 

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 



l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le  

                                                                     Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,

23 mai 2025



 

DECISION DOS-PAC-N°2025-244
ACCORDANT À L’ASSOCIATION POUR LE DÉVELOPPEMENT DE HEMODIALYSE (ADH) L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE SOINS DE TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE RÉNALE CHRONIQUE PAR ÉPURATION EXTRARÉNALE POUR LA 
MODALITÉ « HÉMODIALYSE EN UNITÉ DE DIALYSE MÉDICALISÉE (UDM) »

SUR LE SITE DU CENTRE D’AUTODIALYSE ADH DE SAINT VENANT, À SAINT VENANT

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-54 à R.6123-68, D.6124-64 à D.6124-90 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l’arrêté du 25 septembre 2003 relatif aux conventions de coopération entre les établissements de 
santé exerçant l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de l'épuration 
extrarénale ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le président de l’association pour le développement de l’hémodialyse, 
visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur le site du centre d’autodialyse ADH de Saint-Venant, à Saint-
Venant, l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale et 
le dossier justificatif afférent ; 

Vu la convention de coopération signée le 4 décembre 2018 entre l’ADH et le centre hospitalier 
Béthune Beuvry relative à l’organisation de la prise en charge des patients ;

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 15 mai 2025 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par l’association pour le 
développement de l’hémodialyse ; 

Considérant que l’article R.6123-55 du CSP prévoit que l’autorisation ne peut être délivrée qu’aux 
établissements qui disposent au moins des trois modalités suivantes : hémodialyse en centre, 
hémodialyse en unité d'autodialyse et dialyse à domicile ; qu’à titre dérogatoire, si l’établissement ne 
dispose pas de ces trois modalités, celui-ci peut conclure une convention de coopération organisant la 
prise en charge des patients avec une structure de coopération disposant elles-mêmes d'une ou de 
plusieurs de ces modalités ; 

Considérant qu’en l’espèce, l’établissement a conclu la convention de coopération susvisée avec le 
centre hospitalier Béthune Beuvry ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°13A – « Béthunois », la 
possibilité d’autoriser 3 implantations pour l’exercice de l’activité de soins de traitement de 
l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale pour la modalité « hémodialyse en unité de 
dialyse médicalisée (UDM) », et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la 
population identifiés par le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS, et notamment l’objectif 
opérationnel 4 « garantir la prise en charge de la maladie rénale chronique », de l’objectif général 3 
relatif à l’orientation stratégique 1 ;



Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration 
extrarénale susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique 
par épuration extrarénale est accordée à l’association pour le développement de l’hémodialyse, sur le 
site du centre d’autodialyse ADH de Saint-Venant, à Saint-Venant, pour la modalité « hémodialyse en 
unité de dialyse médicalisée (UDM) », 

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle est également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.
Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité peut être 
réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de visite au terme 
de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre l’autorisation dans les 
conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est effectuée dans les 
conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 620112581 / ET 620032706
Activité : Traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale
Modalité hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM) 

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 



et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le  
                                                                  Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,

23 mai 2025



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2025-245
ACCORDANT A L’ASSOCIATION POUR LE DÉVELOPPEMENT DE L’HÉMODIALYSE (ADH) L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE SOINS DE TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE RÉNALE CHRONIQUE PAR ÉPURATION EXTRARÉNALE POUR LA 
MODALITÉ « HÉMODIALYSE EN UNITÉ DE DIALYSE MÉDICALISÉE (UDM) »,

SUR LE SITE DU CENTRE D’AUTODIALYSE ADH DE LIÉVIN, À LIÉVIN

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-54 à R.6123-68, D.6124-64 à D.6124-90 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l’arrêté du 25 septembre 2003 relatif aux conventions de coopération entre les établissements de 
santé exerçant l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de l'épuration 
extrarénale ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le président de l’association pour le développement de l’hémodialyse, 
visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur le site du centre d’autodialyse ADH de Liévin, l’activité de 
soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale et le dossier justificatif 
afférent ; 

Vu la convention de coopération signée le 4 décembre 2018 entre l’ADH et le centre hospitalier 
Béthune Beuvry relative à l’organisation de la prise en charge des patients ;

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 15 mai 2025 ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par l’association pour le 
développement de l’hémodialyse ; 

Considérant que l’article R.6123-55 du CSP prévoit que l’autorisation ne peut être délivrée qu’aux 
établissements qui disposent au moins des trois modalités suivantes : hémodialyse en centre, 
hémodialyse en unité d'autodialyse et dialyse à domicile ; qu’à titre dérogatoire, si l’établissement ne 
dispose pas de ces trois modalités, celui-ci peut conclure une convention de coopération organisant la 
prise en charge des patients avec une structure de coopération disposant elles-mêmes d'une ou de 
plusieurs de ces modalités ; 

Considérant qu’en l’espèce, l’établissement a conclu les conventions de coopération susvisées avec le 
centre hospitalier Béthune Beuvry, et l’hôpital privé de Bois-Bernard ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°14A – « Lens-Hénin-
Beaumont », la possibilité d’autoriser 4 implantations pour l’exercice de l’activité de soins de traitement 
de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale pour la modalité « hémodialyse en unité de 
dialyse médicalisée (UDM) », et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la 
population identifiés par le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS, et notamment l’objectif 
opérationnel 4 « garantir la prise en charge de la maladie rénale chronique », de l’objectif général 3 
relatif à l’orientation stratégique 1 ;



Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration 
extrarénale susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique 
par épuration extrarénale, est accordée à l’association pour le développement de l’hémodialyse, sur le 
site du centre d’autodialyse ADH de Liévin, pour la modalité « hémodialyse en unité de dialyse 
médicalisée (UDM) ».

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle est également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.
Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité peut être 
réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de visite au terme 
de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre l’autorisation dans les 
conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est effectuée dans les 
conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 620112581/ ET 620117812
Activité : Traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale
Modalité : hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM) 

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 



et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le  

                                                                            Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,

23 mai 2025



 

Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT(M) du Pas-de-Calais

Service économie agricole

Réf.: SEA/SP/62-25029

SCEA DELHAYE

Monsieur DELHAYE Thierry, 

Monsieur DELHAYE Frédéric

2 rue Maninghem 

62650 AVESNES

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral  donnant délégation de signature au directeur  régional  de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimen-
tation, de l’agriculture et de la forêt Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle « Appui à la performance économique et ges-
tion de crise » de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-
France en date du 4 avril 2025 ;
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Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA DELHAYE représentée par Monsieur

DELHAYE Thierry et Monsieur DELHAYE Frederic à AVESNES enregistrée le 06 février 2025 ;

Considérant la nécessité de recenser et d’examiner l’ensemble des candidatures ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE

Article 1  er  

Le délai d’instruction de la demande de SCEA DELHAYE représentée par Monsieur DELHAYE Thierry et

Monsieur DELHAYE Frederic à AVESNES enregistrée le 06 février 2025   est porté à 6 mois à compter de

la date d’enregistrement.

Article 2

L’autorisation  d’exploiter  sera  réputée  acquise  si  aucune  décision  n’a  été  notifiée  à  la  date  du

07 août 2025.

Article 3

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement

auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place

contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en

déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un

recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de

l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de

deux mois  fait  naître  une décision implicite  de rejet  qui  peut elle-même être déférée au tribunal

administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 4

Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  des

Hauts-de-France  et  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Pas-de-Calais  sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

  Fait à Amiens, le 21 mai 2025

                                                                      Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle « Appui à la performance économique et 

gestion de crise » du service de la performance économique et 

environnementale des entreprises

                                                                Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT(M) du Pas-de-Calais

Service économie agricole

Réf.: SEA/SP/62-25063

EARL DU GRAND CROC

Monsieur BODIN  Benoît

1945 route de la Capelle 

62240 WIRWIGNES

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral  donnant délégation de signature au directeur  régional  de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimen-
tation, de l’agriculture et de la forêt Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle « Appui à la performance économique et ges-
tion de crise » de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-
France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL DU GRAND CROC représentée par Mon-
sieur BODIN Benoit à WIRWIGNES enregistrée le 06 février 2025 ; 
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Considérant la nécessité de recenser et d’examiner l’ensemble des candidatures ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE

Article 1  er  

Le délai d’instruction de la demande de l’EARL DU GRAND CROC représentée par Monsieur BODIN

Benoit à WIRWIGNES enregistrée le 06 février 2025 est porté à 6 mois à compter de la date d’enregis-

trement.

Article 2

L’autorisation  d’exploiter  sera  réputée  acquise  si  aucune  décision  n’a  été  notifiée  à  la  date  du

07 août 2025.

Article 3

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement

auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place

contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en

déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un

recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de

l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de

deux mois  fait  naître  une décision implicite  de rejet  qui  peut elle-même être déférée au tribunal

administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 4

Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  des

Hauts-de-France  et  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Pas-de-Calais  sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

  Fait à Amiens, le 21 mai 2025

                                                                      Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle « Appui à la performance économique et 

gestion de crise » du service de la performance économique et 

environnementale des entreprises

                                                                Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT(M) du Pas-de-Calais

Service économie agricole

Réf.: SEA/SP/62-25102-A

EARL LAIGLE

Mesdames, Messieurs LAIGLE Hélène, Sylvie, 

Guillaume, Olivier, Thibault

330 rue de Bailleul 

62127 MARQUAY

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral  donnant délégation de signature au directeur  régional  de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimen-
tation, de l’agriculture et de la forêt Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle « Appui à la performance économique et ges-
tion de crise » de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-
France en date du 4 avril 2025 ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par  L’EARL  LAIGLE  représentée  par  Mesdames
LAIGLE Hélène, Sylvie et Messieurs LAIGLE Guillaume, Olivier, Thibault  à MARQUAY enregistrée le 21
mars 2025 ; 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

1/2



Considérant la nécessité de recenser et d’examiner l’ensemble des candidatures ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE

Article 1  er  

Le délai d’instruction de la demande de L’EARL LAIGLE représentée par Mesdames  LAIGLE Hélène, Syl-

vie et Messieurs LAIGLE Guillaume, Olivier, Thibault à MARQUAY enregistrée le 21 mars 2025 est porté à

6 mois à compter de la date d’enregistrement.

Article 2

L’autorisation  d’exploiter  sera  réputée  acquise  si  aucune  décision  n’a  été  notifiée  à  la  date  du

22 septembre 2025.

Article 3

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement

auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place

contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en

déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un

recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de

l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de

deux mois  fait  naître  une décision implicite  de rejet  qui  peut elle-même être déférée au tribunal

administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 4

Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  des

Hauts-de-France  et  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Pas-de-Calais  sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

  Fait à Amiens, le 21 mai 2025

                                                                      Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle « Appui à la performance économique et 

gestion de crise » du service de la performance économique et 

environnementale des entreprises

                                                                Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT(M) du Pas-de-Calais

Service économie agricole

Réf.: SEA/SP/62-25079

EARL QUETU

Monsieur QUETU Serge

2 rue de la Fontaine 

62126 PERNES-LES-BOULOGNE

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral  donnant délégation de signature au directeur  régional  de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimen-
tation, de l’agriculture et de la forêt Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle « Appui à la performance économique et ges-
tion de crise » de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-
France en date du 4 avril 2025 ;
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Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par L’EARL QUETU représentée par Monsieur QUETU

Serge à PERNES LES BOULOGNE enregistrée le 20 février 2025 ; 

Considérant la nécessité de recenser et d’examiner l’ensemble des candidatures ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE

Article 1  er  

Le  délai  d’instruction de la  demande de L’EARL QUETU représentée par  Monsieur  QUETU Serge à

PERNES LES BOULOGNE enregistrée le 20 février 2025 est porté à 6 mois à compter de la date d’enre-

gistrement.

Article 2

L’autorisation  d’exploiter  sera  réputée  acquise  si  aucune  décision  n’a  été  notifiée  à  la  date  du

21 août 2025.

Article 3

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement

auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place

contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en

déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un

recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de

l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de

deux mois  fait  naître  une décision implicite  de rejet  qui  peut elle-même être déférée au tribunal

administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 4

Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  des

Hauts-de-France  et  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Pas-de-Calais  sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

  Fait à Amiens, le 21 mai 2025

                                                                      Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle « Appui à la performance économique et 

gestion de crise » du service de la performance économique et 

environnementale des entreprises

                                                                Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT(M) du Pas-de-Calais

Service économie agricole

Réf.: SEA/SP/62-25088

GAEC DE LA FERME DES SAPINS

Messieurs BELLENGUEZ Frédéric, Denis

13 route de Calais 

62560 THIEMBRONNE

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral  donnant délégation de signature au directeur  régional  de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimen-
tation, de l’agriculture et de la forêt Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle « Appui à la performance économique et ges-
tion de crise » de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-
France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC FERME DES SAPINS représenté par Mon-
sieur BELLENGUEZ Fréderic et Monsieur BELLENGUEZ Denis à THIEMBRONNE enregistrée le 16 mars
2025 ; 
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Considérant la nécessité de recenser et d’examiner l’ensemble des candidatures ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE

Article 1  er  

Le délai d’instruction de la demande du GAEC FERME DES SAPINS représenté par Monsieur BELLEN-

GUEZ Fréderic et Monsieur BELLENGUEZ Denis à THIEMBRONNE enregistrée le 16 mars 2025 est porté

à 6 mois à compter de la date d’enregistrement.

Article 2

L’autorisation  d’exploiter  sera  réputée  acquise  si  aucune  décision  n’a  été  notifiée  à  la  date  du

17 septembre 2025.

Article 3

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement

auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place

contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en

déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un

recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de

l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de

deux mois  fait  naître  une décision implicite  de rejet  qui  peut elle-même être déférée au tribunal

administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 4

Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  des

Hauts-de-France  et  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Pas-de-Calais  sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

  Fait à Amiens, le 21 mai 2025

                                                                      Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle « Appui à la performance économique et 

gestion de crise » du service de la performance économique et 

environnementale des entreprises

                                                                Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT(M) du Pas-de-Calais

Service économie agricole

Réf.: SEA/SP/62-25069

GAEC SAINT GEORGES

Madame, Monsieur SAINT GEORGES Agnès, 

Philippe

25 route de quesques 

62240 LOTTINGHEN

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral  donnant délégation de signature au directeur  régional  de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimen-
tation, de l’agriculture et de la forêt Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle « Appui à la performance économique et ges-
tion de crise » de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-
France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC SAINT GEORGES représenté par Ma-
dame SAINT GEORGES Agnès et Monsieur SAINT GEORGES Philippe à LOTTINGHEN enregistrée le 12
février 2025 ; 
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Considérant la nécessité de recenser et d’examiner l’ensemble des candidatures ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE

Article 1  er  

Le  délai  d’instruction  de  la  demande  du  GAEC  SAINT  GEORGES  représenté  par  Madame  SAINT

GEORGES Agnès et Monsieur SAINT GEORGES Philippe à LOTTINGHEN enregistrée le 12 février 2025

est porté à 6 mois à compter de la date d’enregistrement.

Article 2

L’autorisation  d’exploiter  sera  réputée  acquise  si  aucune  décision  n’a  été  notifiée  à  la  date  du

13 août 2025.

Article 3

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement

auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place

contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en

déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un

recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de

l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de

deux mois  fait  naître  une décision implicite  de rejet  qui  peut elle-même être déférée au tribunal

administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 4

Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  des

Hauts-de-France  et  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Pas-de-Calais  sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

  Fait à Amiens, le 21 mai 2025

                                                                      Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle « Appui à la performance économique et 

gestion de crise » du service de la performance économique et 

environnementale des entreprises

                                                                Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT(M) du Pas-de-Calais

Service économie agricole

Réf.: SEA/SP/62-25156

SCEA TERRE ET LAIT

Madame, Monsieur GENEAU DE LA MARLIERE 

Christine, Pierre-Yves

3 Grand Rue

62690 BETHONSART

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral  donnant délégation de signature au directeur  régional  de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimen-
tation, de l’agriculture et de la forêt Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle « Appui à la performance économique et ges-
tion de crise » de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-
France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA TERRE ET LAIT représentée par Madame
GENEAU DE LA MARLIERE Christine et Monsieur GENEAU DE LA MARLIERE Pierre-Yves à BETHONSART
enregistrée le 21 mars 2025 ; 
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Considérant la nécessité de recenser et d’examiner l’ensemble des candidatures ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE

Article 1  er  

Le délai d’instruction de la demande de la SCEA TERRE ET LAIT représentée par Madame GENEAU DE

LA MARLIERE Christine et Monsieur GENEAU DE LA MARLIERE Pierre-Yves à BETHONSART enregistrée

le 21 mars 2025 est porté à 6 mois à compter de la date d’enregistrement.

Article 2

L’autorisation  d’exploiter  sera  réputée  acquise  si  aucune  décision  n’a  été  notifiée  à  la  date  du

22 septembre 2025.

Article 3

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement

auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place

contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en

déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un

recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de

l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de

deux mois  fait  naître  une décision implicite  de rejet  qui  peut elle-même être déférée au tribunal

administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 4

Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  des

Hauts-de-France  et  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Pas-de-Calais  sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

  Fait à Amiens, le 21 mai 2025

                                                                      Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle « Appui à la performance économique et 

gestion de crise » du service de la performance économique et 

environnementale des entreprises

                                                                Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT(M) du Pas-de-Calais

Service économie agricole

Réf.: SEA/SP/62-25109

E.I.

Monsieur CRESSENT Arnaud

5 rue de Fontaine 

80150 ESTREE-LES-CRECY

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral  donnant délégation de signature au directeur  régional  de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimen-
tation, de l’agriculture et de la forêt Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle « Appui à la performance économique et ges-
tion de crise » de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-
France en date du 4 avril 2025 ;
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Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur CRESSENT Arnaud à ESTREES LES CRE-

CY enregistrée le 28 février 2025 ; 

Considérant la nécessité de recenser et d’examiner l’ensemble des candidatures ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE

Article 1  er  

Le délai d’instruction de la demande de Monsieur CRESSENT Arnaud à ESTREES LES CRECY enregistrée

le 28 février 2025  est porté à 6 mois à compter de la date d’enregistrement.

Article 2

L’autorisation  d’exploiter  sera  réputée  acquise  si  aucune  décision  n’a  été  notifiée  à  la  date  du

29 août 2025.

Article 3

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement

auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place

contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en

déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un

recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de

l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de

deux mois  fait  naître  une décision implicite  de rejet  qui  peut elle-même être déférée au tribunal

administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 4

Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  des

Hauts-de-France  et  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Pas-de-Calais  sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

  Fait à Amiens, le 21 mai 2025

                                                                      Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle « Appui à la performance économique et 

gestion de crise » du service de la performance économique et 

environnementale des entreprises

                                                                Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

2/2


